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NE PAS CLASSER AU DOSSIER 

Isolement à domicile pour la tuberculose (TB) 

Vous faites la TB pulmonaire active. Quand vous toussez, éternuez, 
parlez, riez ou chantez, vous pouvez transmettre les microbes de la 
TB aux autres gens par voie aérienne. 

Vous n’êtes pas assez malade pour être hospitalisé, mais vu que vous êtes 
malade et contagieux, il faut vous reposer à la maison et éviter le contact 
avec les autres. 

Isolement à domicile 

L’isolement à domicile est une mesure nécessaire quand une personne a une maladie infectieuse. L’isolement 
à domicile est très important dans la prévention de la transmission de la TB et pour la protection des autres. De 
plus, demeurer à la maison donne au médicament le temps de faire effet dans votre organisme afin que vous 
ne soyez plus contagieux. 

Vous pouvez demeurer à la maison et poursuivre vos activités intérieures au lieu d’être isolé à l’hôpital. L’équipe 
de soins formule les directives suivantes pour l’isolement à domicile. 

Protéger votre famille, vos amis et votre communauté 

 Restez à la maison. Reposez-vous et mangez bien. 

 Seules les personnes déjà résidant dans votre domicile au moment de votre diagnostic de TB devraient 
demeurer chez vous pendant votre période de contagiosité. Il n’y a pas de danger pour elles car elles ont 
déjà été exposées à la TB. Elles seront les premières à se faire dépister pour la TB. 

 Tout enfant âgé en bas de cinq ans résidant avec vous sera dépisté rapidement et recevra un médicament 
anti-tuberculose jusqu’à son dernier test cutané pour la TB, car son organisme n’est pas encore assez 
robuste pour combattre les microbes de la TB. 

 Dormez seul dans votre chambre si possible. Autrement, seules les personnes qui partageaient déjà votre 
chambre au moment de votre diagnostic de TB devraient continuer à la partager. 

 Si la température le permet, ouvrez les fenêtres. La ventilation aidera à éliminer les microbes de la TB 
dans votre habitation. 

 Couvrez votre bouche et votre nez avec un mouchoir ou votre bras quand vous toussez ou éternuez. 

 Aucune personne ne devrait visiter votre habitation et vous ne devrez pas visiter les autres. 

 N’allez pas travailler. 

 Ne fréquentez pas les endroits publics tels l’école, le centre communautaire, l’épicerie, l’église, les 
installations intérieurs (pour les activités sportives ou autres), etc. 

 N’assistez pas aux événements sociaux tels les fêtes d’anniversaire, les noces, les festivals de musique, 
les retrouvailles, les funérailles, etc. 

 Ne voyagez pas en dehors de votre communauté. 

 Évitez de consommer l’alcool durant la période où vous prenez des médicaments et évitez le cannabis 
et le tabac pendant que vos poumons guérissent. 

  



 
 
 
 

(DRSP-TB_TB-ACT_ISO-DOM_FR, V2019-06-07)  2 de 2 
NE PAS CLASSER AU DOSSIER 

 
Lors de votre isolement à domicile 

 Restez en contact avec les proches et les amies par téléphone ou par courriel. Vous vous sentirez moins 
seul. 

 Continuez votre routine habituelle à la maison : mangez et écoutez la télé avec la famille, etc. Il n’y a aucun 
besoin de vous isoler dans votre chambre. 

 Lavez vos ustensiles, assiettes, vêtements et literie comme d’habitude. 

 Demandez à un membre de la famille de faire votre épicerie ou chercher des repas pour vous. 

 Sortez dehors pour des promenades courtes ou des balades en véhicule si vous vous sentez assez en 
forme. Plusieurs personnes se sentent mieux quand elles prennent de l’air. Vous n’avez pas à porter un 
masque lorsque vous êtes dehors mais évitez le contact étroit avec les gens (gardez une distance d’au 
moins un mètre quand vous parlez à quelqu’un). 

 Rendez-vous à la clinique à tous les jours de la semaine pour votre médication. C’est la seule façon de 
guérir de la TB. Portez un masque durant votre visite à la clinique. 

Durée de l’isolement à domicile 

La durée de l’isolement à domicile varie d’une personne à l’autre. Cela dépend du progrès de votre traitement, 
allant de deux semaines à des périodes plus longues. Un prélèvement d’expectoration pourrait être nécessaire 
afin de vérifier votre état de contagiosité. Quand il n’y a plus de présence de microbes de la TB dans vos 
expectorations, l’infirmière vous avisera que l’isolement à domicile n’est plus indiqué et que vous pouvez 
poursuivre vos activités habituelles. 

Vous avez lu et signé un formulaire d’information expliquant votre traitement 
pour la TB. 

L’isolement à domicile fait partie de votre plan de traitement. 

Vous devez suivre les directives de votre médecin. 

Si vous avez des difficultés avec l’isolement à domicile, consultez l’équipe de 
soins pour du soutien. 

 

 

 

PROTÉGEZ VOTRE COMMUNAUTÉ ! 
 

Adapté du feuillet de la Direction de la santé publique de Toronto, décembre 2016 


